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Rapport d’activité 2024 

Création du syndicat Fransylva 04 
 

 

L'année 2024 a été une année fondatrice pour notre syndicat. À la suite de l'assemblée 
constitutive qui s'est tenue le 11 octobre 2024 à Oraison, toutes nos activités se sont 
concentrées sur la création de Fransylva 04 et la préparation de la campagne d'adhésion pour 
2025. 

Actes de création et démarches administratives  

• Création officielle : Le 31 octobre 2024, le dossier de création du syndicat a été déposé 
en mairie de Digne-les-Bains, marquant l'acte officiel de notre création (numéro 
d'enregistrement : 328). Nous avons reçu, le 7 novembre, le récépissé de dépôt qui 
officialise cette date. 

• Siège social : la demande à la chambre d’agriculture 04 a été anticipée et envoyée le 
19 aout 2024. Les membres du bureau de la CA ont répondu favorablement à notre 
requête le 3 septembre. 

• Affiliation : deux courriers ont été envoyés : 
o Un au président de la fédération Fransylva Antoine D’Amécourt  
o Un au président de l’union régionale  Fransylva Sud PACA Christian qui regroupe 

les 6 syndicats FRANSYLVA de la région Sud-PACA.  
• Services bancaires : Le président et le secrétaire/trésorier ont ouvert un compte 

courant et un compte de parts sociales au Crédit Agricole de Digne Saint-Christophe,  
le 27 novembre. 

• Prise de contact avec l’assureur Generali. 
• Communication numérique : Une adresse e-mail départementale a été créée auprès 

de Fransylva National : alpes-de-haute-provence@fransylva.fr 

 

vie syndicale 

• Les passations de consignes entre le bureau de Fransylva 04-05 et 84 et celui de 

Fransylva 04 se sont déroulées dans d’excellentes conditions. Christian Favre, le 

secrétaire trésorier, nous a accompagné dans cette « manœuvre administrative ». 

• Dernier CA de l'ancien syndicat : Le 13 décembre a eu lieu le dernier Conseil 
d'Administration de l'ancien syndicat Fransylva 04, 05 et 84, notamment pour répartir 
les avoirs qui s’élèvent à 58 933 €. La clé de répartition est au pourcentage des effectifs 
par département de l’année 2022 (cf. tableau ci-dessous). 
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département Nbre adhérents % Avoirs : 58 933 € 

04 166 47 27 260 € 

05 62 17 9 860 € 

84 128 36 20 880 € 

• Premier CA du nouveau syndicat : Le même jour, s'est tenu le tout premier CA de 
Fransylva 04 qui a été précédé par un moment de convivialité offert par Fransylva 04 
avec nos homologues de Fransylva 05 et 84. 

• Nombre d’adhérents de Fransylva 04 à la date de la création : 116 adhérents pour 6 
536 ha.  

• Alain MARTEL a présenté notre syndicat le 22 novembre a une réunion de la Chambre 
d‘Agriculture du département. 

• Une demande d’accès à l'espace syndicat du site web de Fransylva a été effectuée 
pour les membres du Conseil d'Administration. Ces derniers y ont désormais accès et 
reçoivent les newsletters "Fransylva" et "Forêts de France". 

Communication et préparation de la campagne d'adhésion  

• Information des anciens et futurs adhérents : 
o Mi-novembre, un courrier a été envoyé aux 37 adhérents (pour 2 998 ha) 

n'ayant pas renouvelé leur adhésion en 2024. Il les informait de la création de 
Fransylva 04 et leur précisait qu'ils n'étaient plus assurés et qu’un dernier appel 
à cotisation leur sera envoyé en 2025. 

o Fin novembre, une lettre a été adressée à l'ensemble des adhérents pour leur 
présenter la création du syndicat, les membres du CA, et les informer qu'ils 
recevront leur appel à cotisation début janvier. 

• Documentation et supports : 
o Un document de présentation des membres du CA a été finalisé. 
o Le triptyque de présentation du syndicat a été diffusé en version numérique à la 

Chambre d'Agriculture et au Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF). 
• Questions juridiques et adhésions spéciales : Un mail a été rédigé au service juridique 

de Fransylva et des contacts ont été pris avec l'assureur Generali au sujet de l'adhésion 

de l'ASL de gestion forestière présidée par M. Dominique Baron. Des clarifications ont 

été demandées concernant l'adhésion des 4 municipalités membres de cette ASL.  

L'année 2024 a été marquée par un travail essentiel pour poser les fondations de notre 
syndicat et nous sommes désormais prêts à aborder la campagne d'adhésion 2025. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


